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Business of Supply 

No. 23.
May 30, 1984—That this House condemns the 

government for failing to introduce amendments to the 
Canada Labour Code during the first four years of this 
Parliament, and by so doing, putting the health and 
safety of Canadian workers at the mercy of long
standing Conservative resistance to such improvements 
in labour legislation.—Mr. Murphy.

AVIS DES TRAVAUX RELATIFS AUX 
SUBSIDES CONFORMÉMENT À 
L’ARTICLE 62(4)o) DU RÈGLEMENT

Travaux des subsides 

N" 23.
30 mai 1984—Que la Chambre blâme le gouverne

ment de ne pas avoir présenté d’amendements au Code 
du travail du Canada au cours des quatre premières 
années du présent Parlement et d’avoir ainsi mis la santé 
et la sécurité des travailleurs canadiens à la merci de la 
résistance conservatrice, qui dure depuis longtemps, à de 
telles améliorations à la législation ouvrière.—M. 
Murphy.


